Communiquer la charte : plusieurs aspects
1. Phase préparatoire : ne pas oublier qu’il s’agit d’un document contractuel. Au moment de la réflexion, de la rédaction et de l’adaptation de la charte au contexte de votre établissement, il est utile d’associer dans un groupe de travail (commission TICE) l’ensemble des personnes concernées : enseignants, parents, personnels OGEC, élèves.
2. Diffusion auprès des personnels : au cours d’une assemblée générale (pré-rentrée, journée pédagogique…)

3. Diffusion auprès des parents : charte incluse dans le dossier d’inscription, présentation et EXPLICATION orale en réunion de parents.

4. Diffusion auprès des élèves :

· Avec le professeur principal lors de la journée de rentrée, en même temps que la présentation du règlement intérieur. 
· Au cours de toute activité pédagogique utilisant les TICE : rappel des règles élémentaires d’usage, mention de la charte.
· Au cours d’activités destinées à valider des compétences du B2i et particulièrement le domaine 2 : « adopter une attitude responsable ».

· Affichage des points les plus importants dans les salles informatiques, les lieux de passage et de fréquentation des élèves, au CDI…

· Rappel succinct de l’existence de la charte (logo, phrase-clé…) sur l’écran d’accueil lorsqu’un élève se connecte à un ordinateur.

· En cours d’éducation civique.
· En réunion et formation de délégués.
· En heure de vie de classe, cadre tout à fait adapté pour aborder le thème de la citoyenneté sur internet.
Enfin, garder à l’esprit que la charte est un document vivant qui doit être mis à jour régulièrement pour s’adapter aux nouvelles pratiques des usagers.
